
COMPTE-RENDU DU CONSEIL D’ECOLE N°3 du mardi 23 jui n 2009 
 
Etaient présents : Mme Agnès FRANÇOIS, DDEN, 
    Mmes NIEVOLLET, CEBELIEU, VANOTTI, et M. CAULIER, parents d’élèves, 
    Mmes JUNG, GARNIER, DUSSERT, LE CRAS et VADON et M. JOBIN enseignants, 
    Mme Christelle GUIONNEAU, adjointe des affaires scolaires. 
 
Etaient excusés : M. BIENVENU, Inspecteur de l’Education Nationale, 
        Melles Jannick BOUILLET et Mathilde RAMAK, Atsems, 
         Mmes LEMOINE et MAZARD MERCIER, parents d’élèves. 
 
Ordre du jour des enseignants :  

- Points sur les effectifs et répartition dans les classes : à ce jour, la prochaine rentré  
scolaire s’annonce avec une stabilité des effectifs puisque nous attendons 146 élèves pour 147 cette année scolaire. 
La répartition est la suivante : 
-Petite section : 16    -CP : 20  -CE2 : 24 
-Moyenne section : 10    -CE1 : 18  -CM1 : 11 
-Grande section : 24       -CM2 : 23 
soit 50 élèves en maternelle   soit 96 élèves en élémentaire. 
David JOBIN prend la classe des Petits/Moyens, Ghislaine VADON, celle des CE1/CE2 et Nathalie JUNG, celle 
des CE2/CM1. La nouvelle collègue : Laëtitia PIERSON prend la classe de CP. Elle arrive de l’école de Saint-
Etienne de Saint-Geoirs. 
Cette répartition n’est faite qu’à titre prévisionnel car des fluctuations pourraient avoir lieu en cours d’été avec 
d’éventuels départs ou arrivées. 

- Mise en place de l’aire de jeu maternelle : Un sol mou sera installé pendant les  
vacances d’été par la société Trans’alp. 

- Horaire : Un petit rappel : on ne franchit pas le portail avant l’heure, ouverture par 
 Jannick à 11h30 et 16h30 et les enseignants d’élémentaire à 8h20 et 13h20.  

- Stages de Juillet et d’Août : Les stages de remise à niveau continuent pendant les 
grandes vacances puisque 10 élèves sont inscrits pour la période du 6 au 10 juillet et 4 pour la période du 24 au 28 
août. Il y aura donc 2 groupes en juillet assurés par Mme JUNG et M. JOBIN et 1 groupe en août assuré par M. 
JOBIN. 

- Travaux : Des travaux seront à prévoir pour le prochain budget. Il s’agit de la  
réfection de la salle de classe de Nathalie, de la BCD, de la salle Informatique. 

- Cuve et compost : Un compost de 600 L a été demandé au SICTOM. Nous sommes en  
attente de la réponse. Une cuve de 210 L (70€ environ) sera acheté et installé par la mairie pour l’arrosage du 
jardin. 

- Garderie d’été : les inscriptions ont déjà eu lieu. Pour la 1ère semaine, il ne reste plus  
de place et Cathy BUCCI viendra les après-midi pour aider Jannick et Mathilde, puisque la garderie accueillera 28 
enfants. Pour la 2ème semaine, quelques places sont encore disponibles. 

- 2 atsems pour les sorties : Chaque cas sera étudié puisqu’il faut s’assurer que le  
service de la cantine scolaire puisse être fait dans de bonnes conditions en cas d’absence des 2 atsems. 

- La cuisinière pourra-t-elle être mise en place ?: oui, la prise a été installée par un  
électricien, il ne reste plus qu’à transférer la cuisinière. Ce sera fait pendant l’été. En même temps, les prises de la 
tisanerie seront vérifiées car il semble qu’il y ait un problème électrique. 

- Problème du mur dans le couloir chez Ghislaine et de la façade du bâtiment  
« maternelle » : La mairie a contacté l’entreprise qui a fait les travaux pour trouver une  
solution. Pour le mur de la maternelle, il faut voir si la garantie décennale peut être utilisée. 

- Faire peinture pour délimiter les coins dangereux : coin garderie et grillage au  
moment de l’accueil. Mme GUIONNEAU fera le tour avec moi pour voir ce que nous voulons. A priori, il ne 
devrait pas y avoir de problème. 

- Point sur le comportement des parents lors du spectacle de chant : Suite au  
comportement des parents lors du dernier spectacle de chant, l’équipe enseignante et les enfants tout comme 
l’intervenante musique s’interrogent sur le maintien de cette manifestation. En même temps, nous nous 
interrogeons sur les modalités d’organisation de cette manifestation. Aucune décision définitive n’a donc encore été 
prise. Nous laissons le temps à la réflexion pour certains parents et espérons satisfaire ceux qui ont su apprécié le 
travail des enfants et de l’intervenante. 

- Accès de l’école se fait par le portail du bas et non par les accès latéraux. 
- Nouveaux manuels : avec les nouveaux programmes, les manuels utilisés dans les   



classes ne prennent pas en compte tous les domaines à aborder et à travailler. Il serait donc intéressant que la mairie 
envisage d’allouer une plus grosse somme sur plusieurs années afin de permettre le renouvellement de ces manuels. 
 
Ordre du jour des parents :  

- Comment assurer l’ordre, la sécurité et le respect dans la descente ?: Il a été décidé  
à titre d’essai jusqu’au premier conseil d’école de la prochaine année scolaire l’organisation suivante : Le portail 
sera ouvert dès 11h25 et 16h25 pour les classes de maternelle afin que la sortie puisse se faire à 11h30 et 16h30 
sans gêner la descente des élèves des cycles 2 et 3. Ces derniers descendront ensemble et en rang par deux 
accompagnés de l’enseignant de la classe jusqu’au portail du haut. Là, les élèves allant à la cantine ou à la 
garderie/étude resteront sous le préau, les autres seront pris en charge par un enseignant de service , matérialisé par 
un gilet fluo, qui assurera l’ordre et la sécurité dans la descente. 

- Serait-il possible de faire assurer les cours d’anglais par des intervenants de langue  
maternelle anglaise ?: Il est difficile de mettre en place l’intervention d’un intervenant anglais car cela supposerait 
d’abord un engagement gratuit et sur du long terme de la part de l’intervenant puisqu’aucun budget nous sera 
alloué. D’autre part, l’enseignant doit être polyvalent, il doit donc être en mesure de pouvoir enseigner l’anglais 
dans sa classe ou de permettre à un(e) collègue de le faire avec la mise en place des décloisonnements. 

- Pourquoi les enfants n’empruntent-ils pas de livres à la BCD ?: contrairement aux  
enfants de maternelle, l’enseignant d’élémentaire n’a pas de contact avec les parents des enfants d’élémentaire. 
Aussi en cas de non retour du livre, il est très difficile de pouvoir le récupérer et encore plus difficile de se le faire 
rembourser par la famille. Il est donc plus facile et moins risqué de ne pas proposer d’emprunt. En revanche, 
chaque classe dispose d’un fond de bibliothèque dans lequel l’enfant peut aller prendre un livre pour le lire en 
temps scolaire dès son travail terminé. Enfin, vous pouvez inscrire votre enfant à la bibliothèque de Vinay à titre 
gratuit. 

- Cantine : Morette et Cras, qui font partie de notre communauté de commune,  
commencent à réfléchir à une alimentation de qualité pour les enfants des cantines scolaires. Est-ce que la mairie de 
L’Albenc souhaiterait prendre part à cette réflexion, en gardant évidemment l’objectif de la maîtrise du coût du 
ticket ?: cette réflexion n’est pas menée par la mairie mais par les parents d’élèves qui gèrent en association le 
restaurant scolaire. Pour l’instant l’avancée est lente et les résultats d’aboutissement peu probables. Toutefois, nous 
vous rappelons que les repas servis au restaurant scolaire ont un suivi qualité, que les repas sont équilibrés et qu’il y 
a même un plat bio une fois par semaine. Enfin, une restauration bio coûterait 1 € de plus par repas et ne serait pas 
aussi diversifiée.  

- Antenne relais : y a-t-il eu une date ou une période, fixée pour l’intervention de la 
CRIIREM qui doit effectuer des mesures ? Y aura-t-il ensuite une réunion d’information afin de commenter ces 
mesures ?: A ce jour, rien n’a été fait mais l’association Espace Nature Isère devait essayer de faire avancer les 
choses. Nous vous invitons également à consulter dès le mois de septembre les conclusions d’une étude sur les 
téléphones portables… 

- Emploi du temps : quels sont les chamboulements prévus pour l’année prochaine ? :  
Aucun. Nous continuons à travailler sur la semaine des 4 jours : lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 11h30 et 
de 13h30 à 16h30. Le mercredi matin n’est pas réinstauré. Le soutien scolaire sera maintenu comme cette année à 
la suite de la demi journée de classe du matin pour ne pas remettre en cause le fonctionnement des études 
surveillées qui satisfont bon nombre de parents à en croire l’affluence croissante et pour éviter aux enfants de se 
lever tôt. 

- L’alarme : en quelle année fonctionnera-t-elle vraiment ?: elle fonctionne, il suffit 
que les enseignants procèdent à un déclenchement successif car il est impossible et trop onéreux de changer le 
dispositif qui permettrait un déclenchement général. 

- Peinture du parking sur lequel il est de plus en plus difficile de se garer car les  
places sont effacées : ce sera fait pendant les vacances d’été. 

- Tableau d’affichage : pourrait-on avoir un tableau d’affichage pour le sou des écoles  
fixé sur le portail du bas (format : un double A4) : oui 

- Est-il prévu et possible de rajouter la plage horaire de 17h45 à 18h30 pour l’étude  
ou la garderie, comme en début d’année ? Les personnes qui souhaitent voir cette plage horaire proposée devront 
se présenter en mairie pour en faire la demande. En fonction du nombre de demandes, une étude sera faite pour voir 
la rentabilité de ce créneau horaire. 
- Signalisation de l’école dans le village : afin de faciliter l’accès de l’école aux personnes qui ne savent pas où 
elle se trouve, la mairie va faire le point sur l’état des panneaux situés dans la commune pour signaler et indiquer 
l’école. 



    Bonnes vacances et à l’année 
prochaine… 


